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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des finances a traité cet objet lors de ses séances des 10 et 
24 février 2021 sous la présidence de M. Eric Leyvraz. Le procès-verbal a été 
pris par M. Gerard Riedi. La commission a été assistée dans ses travaux par 
son secrétaire scientifique, M. Raphaël Audria. 

 

Audition de Mme Nathalie Fontanet, conseillère d’Etat, et de 
Mme Emanuela Dose Sarfatis, secrétaire générale adjointe, le 10 février 

Mme Fontanet signale qu’il n’y a pas d’augmentation prévue dans ce 
projet de loi. Il y a eu une augmentation de 95 000 francs en 2020 qui est 
maintenue. Le premier contrat de prestations pour cette association date de 
2005. Le pourcentage de la subvention de l’Etat par rapport au total des 
produits est de 68%. Le pourcentage de la subvention des communes 
genevoises représente 7%. Enfin, le pourcentage des produits hors subvention 
(dons privés, cotisations, revenus propres) représente 25%. Les prestations 
financées consistent à offrir une permanence téléphonique, par courriel et 
dans les locaux de l’association, aux femmes, aux personnes trans*, aux 
personnes non binaires et aux personnes intersexes qui auraient subi des 
violences sexistes et sexuelles, mais également à leurs proches. Il s’agit aussi 
de répondre aux demandes des professionnels, par l’intermédiaire de la 
permanence téléphonique, d’assurer un suivi psychosocial individuel, 



PL 12846-A 2/16 

d’organiser des stages d’autodéfense dans une perspective de prévention 
primaire et secondaire des violences sexistes et sexuelles, de répondre aux 
sollicitations institutionnelles, associatives et médiatiques sur la 
problématique des violences sexistes et sexuelles et de mettre sur pied des 
projets de prévention des violences sexistes et sexuelles. 

 

Audition de l’association Viol-Secours du 24 février 

Mme Alix Heiniger, présidente 

Mme Getou Musangu, permanente psychosociale 

Mme Heiniger indique que Viol-Secours est une association fondée il y a 
une trentaine d’années. Elle vient en aide aux personnes qui ont subi des 
agressions sexuelles ou des viols. Elle mène de front une activité de 
permanence psychosociale et répond aux appels téléphoniques et aux e-mails 
de personnes ayant subi des agressions sexuelles ou de leurs proches. Elle a 
aussi un accompagnement psychosocial. L’association mène aussi en 
parallèle des activités de prévention contre les violences sexistes et sexuelles. 
Elle organise également des cours d’autodéfense féministe. Depuis quelques 
années, l’association, qui se consacrait exclusivement aux femmes jusque-là, 
a ouvert sa permanence aux personnes trans, intersexes et lesbiennes.  

Une députée (Ve) relève que le contrat de prestations prévoit un 
financement de 387 051 francs. Elle aimerait savoir si cela suffit par rapport à 
la demande et aux besoins de l’association. 

Mme Heiniger pense que, pour une telle association, augmenter le budget, 
cela veut aussi dire changer un peu les structures. A l’heure actuelle, 
l’association fonctionne avec 3,6 ETP qui parviennent à mener de front des 
activités dans un contexte rendu assez difficile par la pandémie actuelle. Les 
entretiens en face à face, qui sont une activité importante à Viol-Secours, 
doivent ainsi être réalisés en visioconférence ou avec des masques. De même, 
il est difficile de donner les cours d’autodéfense et ils ont été suspendus pour 
la plupart. Ainsi, la subvention suffit pour le moment, mais on ne peut pas 
garantir que l’association va continuer à fonctionner avec ce budget durant 
les dix prochaines années et qu’elle ne reviendra pas, une fois, vers le Grand 
Conseil avec cette question. Toutefois, pour le moment, l’association se porte 
bien. 

Mme Musangu signale que les stages d’autodéfense ont plusieurs objectifs 
dont le premier est de pouvoir rencontrer des personnes qui partagent la 
même expérience. Il y a des personnes victimes, mais aussi d’autres qui n’ont 
pas été victimes et celles-ci se rendent compte du continuum de la violence 
sexiste. Cela permet ainsi de prendre conscience de sa condition dans la 
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société et de pouvoir s’armer pour y vivre en termes de confiance en soi, 
d’oser prendre la parole, d’oser prendre de l’espace, de se sentir légitime et 
d’émettre ses besoins. Il s’agit d’une défense mentale. 

Le président annonce qu’il s’abstiendra, non pas qu’il soit contre ces 
associations, mais il est surpris que le Conseil d’Etat présente des budgets 
identiques, voire supérieurs, comme si tout continuait comme avant et qu’il 
n’y avait aucun problème. 

 

Votes 

1er débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière du PL 12846 : 

Oui :  14 (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 2 MCG) 
Non : – 
Abstentions : 1 (1 UDC) 

L’entrée en matière est acceptée. 
 

2e débat 

Le président procède au vote du 2e débat : 

art. 1 pas d’opposition, adopté 
art. 2 pas d’opposition, adopté 
art. 3 pas d’opposition, adopté 
art. 4 pas d’opposition, adopté 
art. 5 pas d’opposition, adopté 
art. 6 pas d’opposition, adopté 
art. 7 pas d’opposition, adopté 
art. 8 pas d’opposition, adopté 
art. 9 pas d’opposition, adopté 
art. 10 pas d’opposition, adopté 
 

3e débat 

Le président met aux voix l’ensemble du PL 12846 : 

Oui :  14 (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 2 MCG) 
Non : – 
Abstentions : 1 (1 UDC) 

Le PL 12846 est accepté. 
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L’association Viol-Secours s’est retrouvée dans une situation financière 
très difficile en 2019, la contraignant à supprimer temporairement des 
prestations en faveur des victimes de violences sexuelles ou de viols. Le 
Conseil d’Etat a finalement consenti à une augmentation de la subvention, 
permettant la survie de l’association. Cette douloureuse expérience doit nous 
encourager à examiner avec sérieux les besoins des associations à l’avenir. 
Dans l’immédiat, la subvention de l’Etat est suffisante au bon 
fonctionnement de l’association.  

 

Au vu de ces explications, la commission vous invite, Mesdames et 
Messieurs les députés, à suivre l’avis de sa majorité et à accepter ce projet de 
loi. 
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Projet de loi 
(12846-A) 

accordant une aide financière annuelle de 387 051 francs à l’association 
Viol-Secours pour les années 2021 à 2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’association Viol-Secours 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à l’association Viol-Secours un montant annuel de 
387 051 francs, sous la forme d’une aide financière monétaire d’exploitation 
au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme A05 « Audit interne, transparence de 
l’information et égalité ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2024. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l’association Viol-Secours d’offrir des 
prestations en faveur des femmes, personnes non-binaires, personnes trans* 
et personnes intersexes ayant subi des violences sexistes et sexuelles, ainsi 
qu’en faveur de leurs proches (permanence téléphonique, par courriel, et dans 



PL 12846-A 6/16 

les locaux de l’association, suivis psychosociaux et art-thérapeutiques 
individuels), et de proposer des actions de prévention et de sensibilisation 
telles que des stages d’autodéfense ou des interventions auprès d’une 
diversité de publics. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des finances et des ressources humaines. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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ANNEXE
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